
 

   

 

       Date de la convocation : 21.05.2025 

 

Le vingt-sept mai deux mil vingt-cinq à dix-neuf heures zéro minute, les membres du Conseil 

Municipal de la commune de Brémontier-Merval, légalement convoqués, se sont réunis dans la 

salle du conseil de la mairie sous la Présidence de Monsieur Jean-Luc COSQUER, Maire.  
 

 

Présents :  

 

Mesdames :  GROHENS Julie, FRÉRET Nathalie et RENSING Maryline. 

Messieurs :   COSQUER Jean-Luc, GUÉROULT Augustin et HÉRAIL Jean-Noël. 
     

 

Absente ayant voté par procuration en application de l’article L 2121-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales : 
 

Madame :     BAUDOIN Cécile a donné pouvoir à RENSING Maryline. 

 

Absents excusés : Mmes CAILLY Béatrice, ROUZÉ Céline et M. POTIER Christopher. 

 

Secrétaire de séance :  

 

Monsieur Jean-Noël HÉRAIL assisté de Madame DRAHI Marie-Laure, fonctionnaire 

territoriale. 
 

 

 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 

 

APPROBATION DU DERNIER PV 

 

Après lecture du procès-verbal du 04 mars 2025 Monsieur le Maire demande si ce dernier 

soulève des remarques.  

Aucune observation n’étant formulée, ce procès-verbal est adopté à l’unanimité.  

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION FONDS DE CONCOURS COMMUNAUTAIRES  

TRAVAUX DE TOITURE DE L’EGLISE 

  

Vu la délibération de la CC4R n°69/2024 concernant l’attribution de fonds de concours 

communautaires au profit des communes adhérentes, 

Vu les travaux de réfection des deux rampants situés avant la porte d’entrée de l’église Saint 

Martin qui constituent l’avancée couverte de l’édifice d’un montant HT de 6180.38 €, 

PROCÈS VERBAL 

DE LA SÉANCE PUBLIQUE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 27 mai 2025 à 19h 

 



 

Considérant que ces dépenses sont éligibles aux fonds de concours à hauteur de 10% du HT car 

imputées en investissement sur le budget 2025 de la commune, 

Considérant que ces travaux n’ont pas encore fait l’objet d’une subvention, 

 

Au vu de ces éléments et sur proposition de Monsieur le Maire, le CONSEIL MUNICIPAL 

après en avoir délibéré et à l’unanimité autorise le Maire à demander le fonds de concours 

communautaire et signer le règlement. 

  

DEMANDE D’INTÉGRATION AU SIVOS DES BRUYÈRES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la proposition des statuts du SIVOS des Bruyères modifiés en date du 12.05.2025, 

Considérant l’intérêt de la commune à adhérer au syndicat, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, demande à l’unanimité moins une 

abstention (Mme Rensing) l’adhésion de la commune de Brémontier-Merval au SIVOS des 

Bruyères à compter du 1er janvier 2026 conformément au projet de statuts annexé à la 

présente délibération et autorise le Maire à signer tous documents relatifs à cette décision. 

 

ANNEXE  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DÉCICION MODIFICATIVE AU BUDGET 2025  

POUR L’ACHAT D’UN VIDÉOPROJECTEUR 

Cf : Orientation Budgétaire du 05.12.24 et délibération n° 2025/008 du 03.02.25 

          

 
 

Votée à l’unanimité. 

 

DÉCICION MODIFICATIVE AU BUDGET 2025  

POUR RECTIFIER UNE IMPUTATION 2023 
 

 

 
 

Votée à l’unanimité. 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

❖ Restitution de l’audit énergétique : les besoins énergétiques des sites sont trop faibles pour 

rentabiliser les coûts liés à la création des réseaux hydrauliques. 

❖ Remerciements pour la subvention communale 2025 de l’APAPSH de Gournay, du Secours 

Catholique de Gournay et du Secours Populaire de Rouen. 

❖ Augmentation ponctuelle des heures de ménage par Pays de Bray Emploi pour une 

prestation à l’église et dans la salle d’archive deux fois/an. 

 

 

 

 

Séance levée à 19h19. 

Fait et délibéré les, jour, mois, an susdits.  


